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CALLAMAND & CIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 232,25 euros
Siège social : 125, rue de Rome

13006 MARSEILLE

066 802 604 RCS MARSEILLE

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 22 JUIN 2021

L'an DEUX MIL VINGT ET UN,

Le Mardi vingt-deux juin,

A 14 heures,

Les associés de la société CALLAMAND & CIE, société à responsabilité limitée au capital
de 8 232,25 euros, divisé en 540 parts de 15,24 euros chacune, se sont réunis en Assemblée
Générale Extraordinaire, 125, rue de Rome 13006 MARSEILLE, sur convocation faite par la
gérance.

Sont présents:

Monsieur Jean-Marie PONSODA,titulaire de 270 parts sociales en pleine propriété,
Monsieur Axel PONSODA, titulaire de 135 parts sociales en pleine propriété,
Monsieur Romaric PONSODA,titulaire de 135 parts sociales en pleine propriété,

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels latotalité des parts sociales
composantle capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Marie PONSODA,gérant associé.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant:

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport de la gérance,

- Modification des statuts après réalisation d'une cession de parts,

- Questions diverses,



- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membresde l'Assemblée:

- le rapport de Ia gérance,

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée,

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Îl est ensuite donnélecture du rapport de la gérance.

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions
suivantes:

PREMIERE RÉSOLUTION

Suite à la cession de parts intervenue ce jour aux termes de laquelle Monsieur Didier
STOLTZ a cédé la totalité des parts lui appartenant dans la société, savoir : 135 parts sociales
à Monsieur Axel PONSODA et 135 parts sociales à Monsieur Romaric PONSODA,
l'Assemblée Générale décide de modifier l'article VII des statuts commesuit :

ARTICLE VII - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de 8 232,25 euros (huit mille deux cent trente deux euros
vingt-cinq centimes), divisé en 540 parts (cinq cent quarante) de 15,24 euros chacune,
numérotées de 1 à 540 inclus qui, compte tenu des apports effectués lors de la constitution de
la société et des cessions de parts intervenuesen date des 15 février 1985, 16 février 1987 et
20 juin 1994, ainsi que l’augmentation de capital du 12 décembre 1998 et des cessions de
parts intervenues en date du 20 octobre 1998, du 15 novembre 2000 et du 22 juin 2021, se
trouve actuellement réparti comme suit:

Monsieur Jean-Marie PONSODA,

Deux cent soixante-dix parts sociales en pleine propriété,
Numérotées de 1 à 166, de 211 à 240, de 332 à 360 et de 496 à 540, ci 270 parts

Monsieur Romaric PONSODA,

Cent trente-cinq parts sociales en pleine propriété,
Numérotées de 361 à 495,ci 135 parts

Monsieur Axel PONSODA,

Cent trente-cinq parts sociales en pleine propriété
Numérotées de 167 à 210 et de 241 à 331, ci 135 parts



Total égal au nombre de parts composant le capital social: 540 parts

Conformément à la loï, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessuset qu'elles
sont intégralement libérées.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la
séance levée.

Detout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par
le gérant.

Jean-Marie PONSODA AxelPONSODA

  
Romarie PONSODA

 



CESSION DE PARTS SOCIALES

ENTRE LES SOUSSIGNÉS:

Monsieur Didier STOLTZ,

né Ie 30/04/1960 à MARSEILLE,
de nationalité française,

demeurant 1509, Quartier le Siège 13109 SIMIANE COLLONGUE,

ci-après dénommé "le cédant",
d'une part,

 

Monsieur Axel PONSODA,

né le 25/03/1980 à MARSEILLE,

de nationalité française, 5 €
demeurant 22, boulevard Icart 13010 MARSEILLE, È

#3
È

LE
“5.

ÿ

Monsieur Romaric PONSODA,

né le 23/04/1988 à MARSEILLE,
de nationalité française,

demeurant 148, boulevard Baille 13005 MARSEILLE,

ci-après dénommés "les cessionnaires"!
d'autre part,

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ ET DÉCLARÉ CE QUI SUIT:

DÉCLARATIONS DU CÉDANT ET DU CESSIONNAIRE

Monsieur Didier STOLTZ, cédant, déclare :

- que les parts cédées sont libres de tout nantissement et ne font l'objet d'aucune procédure
susceptible de faire obstacle à leur cession,

- que la société CALLAMAND & CIE n'est pas en état de cessation des paiements et qu'elle
n'a fait l'objet d'aucune procédure de règlement amiable des entreprises en difficulté, de
redressement ou deliquidation judiciaires.



Monsieur Axel PONSODA et Monsieur Romaric PONSODA, cessionnaires, déclarent qu'ils
sont célibataires,

Le cédant et les cessionnaires déclarent en outre, chacun en ce qui le concerne:

- qu'ils ont la pleine capacité juridique pour s'obliger dans le cadre des présentes et de leurs
suites, qu'ils ne font l'objet d'aucune procédure d'apurement collectif du passif dans le cadre
des lois et règlements en vigueur,

- et qu'ils ont la qualité de résidents au sens de la réglementation des relations financières avec
l'étranger.

EXPOSÉ CONCERNANT LA SOCIÉTÉ

Suivant acte sous signature privée en date à MARSEILLE du 1° janvier 1966, il existe une
société à responsabilité limitée dénommée CALLAMAND & CIE, au capital de
8 232,25 euros, divisé en 540 parts de 15,24 euros chacune, entièrement libérées, dontle siège
est fixé 125, rue de Rome, 13006 MARSEILLE, et qui est immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le numéro 066 802 604 RCS MARSEILLE pour une durée
prorogée de 99 ans expirant le 1° avril 2115, par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 31 mars 2016.

La société CALLAMAND & CIE a pour objet principal toutes opérations de courtage portant
sur les céréales et toutes autres marchandises.

Son capital est à ce jour réparti commesuit :

Jean-Marie PONSODA,

deux cent soixante-dix parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 1 à 166, de 211 à 240, de 331 à 360 et de 496 à 540, ci 270 parts

Didier STOLTZ,
deux cent soixante-dix parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 167 à 210, de 241 à 331 et de 361 à 495,ci 270 parts

Elle est actuellement gérée par Monsieur Jean-Marie PONSODA.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ DES PARTS SOCIALES

Le cédant possède dans cette Société 270 parts sociales de 15,24 euros numérotées de 167 à
210, de 241 à 331 et de 361 à 495,

Les parts présentement cédées appartiennent en propre au cédant pourles avoir acquises aux
termes de diverses cessions de parts constatées par actes sous signature privée.



CECI EXPOSÉ,IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUET:

CESSION

Par les présentes, Monsieur Didier STOLTZ cède et transporte, sous les garanties ordinaires
de fait et de droit, à Monsieur Axel PONSODA qui accepte, CENT TRENTE-CINQ (135)
parts sociales de 15,24 euros, numérotées de 167 à 210 et de 241 à 331, lui appartenant dans
la Société.

Par les présentes, Monsieur Didier STOLTZ cède et transporte, sousles garanties ordinaires
de fait et de droit, à Monsieur Romarice PONSODA qui accepte, CENT TRENTE-CINQ (135)
parts sociales de 15,24 euros numérotées de 361 à 495lui appartenant dans la Société.

Monsieur Axel PONSODA et Monsieur Romaric PONSODA deviennent les uniques
propriétaires des parts cédées à compter de ce jour et sont subrogés dans tous les droits et
obligations attachés à cette part, sans exceptions ni réserves.

Les cessionnaires se conformeront à compter de ce jour aux stipulations des statuts de la
Société dont ils déclarent avoir pris connaissance ainsi qu'aux obligations légales nées de la
condition d'associé. Ils jouiront à compter de ce jour de tous les droits attachés à cette
condition.

Les cessionnaires auront seuls droit aux dividendes susceptibles d'être mis en distribution sur
ces parts postérieurement à ce jour.

PRIX DE LA CESSION

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de l’euro
symbolique que Messieurs Axel PONSODA et Romaric PONSODA ont payé à l'instant
même à Monsieur Didier STOLTZ, qui le reconnaît et leur en donne valable et définitive
quittance.

AGRÉMENT DE LA CESSION

Conformément à l'article L. 223-16 du Code de commerceet à l'article 13, paragraphe 1.2 des
statuts, cette cession a lieu entre associés, ascendants et descendants et ne nécessite donc pas
l'agrément des associés.

DÉCLARATION POUR L'ENREGISTREMENT

Le cédant déclare que la société CALLAMAND & CIE est soumise à l'impôt sur les sociétés
et que les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérer les apports effectués à la
Société.

Il précise que la Société n'est pas unesociété à prépondérance immobilière au sens del'article
726 du Code général des impôts.



Le montant de la cession n’étant pas taxable, il sera perçu le droit fixe de 25 euros.

FORMALITÉS DE PUBLICITÉ - POUVOIRS

La présente cession sera signifiée à la Société dans les conditions prévues par l'article 1690 du
Code civil. Toutefois, cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du
présent acte au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de
l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

FRAIS

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le
cessionnaire, qui s'y oblige, à l'exception de ceux concernant la modification des statuts qui
seront supportés par la Société.

DÉCHARGE

Les Parties reconnaissent et déclarent:
- avoir arrêté et convenu exclusivemententre elles le prix, ainsi que les charges et conditions
de la présente cession;
- donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant que
l'acte a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce derniersoit intervenu, entre elles
ni dansla négociation, ni dans la détermination des conditions du présent acte.

Fait à Marseille, le 22 juin 2021
En SIX originaux

Le cédant (1)
M. Didier STOLTZ _
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(1) Le cédant fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour
la cession de DEUX CENT SOIXANTE-DIX parts. Bon pour quittance de l'euro
symbolique".

(2) Les cessionnaires feront précéder leur signature de la mention manuscrite "Lu et
approuvé. Bon pour acceptation de la cession de CENT TRENTE-CINQ parts".



CALLAMAND & CIE
Société à responsabilité limitée
Au capital de 8 232,25 euros

Siège social : 125, rue de Rome

13006 MARSEILLE
RCS 066 802 604 MARSEILLE

STATUTS

Mis àjour suivant A.G.E. du 22juin 2021
Suite à cession de parts

Copiecertifiée conforme
Le Gérant,



 

FORME-OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE

ARTICLE I -FORME

] a été formé, par acte sous seing privé en date à MARSEILLE du 18 Avril 1966, entre les
ronrétete desparis sociales ci-après créés et de celles qui pourrontl'être ultérieurement,
une Société à Responsabilité Limitée régie par les Lois en vigueur et par les présents statuts.

ARTICLE II - OBJET

La société a pour objet:

- toutes opérations de courtage portant sur les céréales et toutes autres marchandises et,
généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et
immobilières se rapportant, directement ou indirectement, à l’objet ci-dessus ou à tous objets
similaires ou connexes, ou susceptiblesd’en faciliter l’application et lee développement.

ARTICLE III - DENOMINATIONSOCIALE

La Société a pour dénomination sociale:

« CALLAMAND & CIE »

Dans tousles actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la
Société, la dénomination sociale devra toujours être précédée ou suivie des mots écrits en
toutes lettres « Société à Responsabilité Limitée » ou des initiales « SARL y»et
lPénonciation du montant du capital.

ARTICLE IV - SIEGE SOCIAL

La siège social est fixé à Marseille (13001), 17, La Canebière.

Il pourra être transféré en toute autre endroit de la Ville par simple décision du Gérant, et
partout ailleurs par Délibération Extraordinaire des Associés.

Commesuite à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 1*juillet 2016, Le siège social est
fixé : 125, Rue de Rome 13006 MARSEILLE.



ARTICLE V - DUREE

La durée Ge la société, initialement fixée à cinquante (50) années à compter de son
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, a été prorogée de quatre-vingt-dix-
neuf (99) années par décision de l'assemblée générale extraordinaire du 31 mars 2016.

La société prendra donc fin le Jer avril 2115, sauf les cas de dissolution anticipée ou de
prorogation prévus ci-après.

ARTICLE VI - APPORTS

Ïl a été apporté, lors de la constitution de la société, un fonds de commerce de COURTIER
EN CEREALESet autres marchandises, exploité à MARSEILLE (13001), 17, La Canebière,
immatriculée au Registre du Commerce de Marseille sous le n° 60 à 2672 à l'INSEE sous le
n° 813 130 550 037, ce fonds de commerce comprenant:

« L'’enseigne, le nom commercial, la clientèle y attachée ainsi que le bénéfice du Droit
au Bail des locaux dans lesquels est exploité ledit fonds, le mobilier, divers
cautionnements, des comptes bancaires, des courtages à encaisser et des espèces en
caisse.

€ Soit un Apport Net, après prise en charge du Passif de:

TRENTESIX MILLE FRANCS,ci...36 000 F

Le DOUZE DECEMBRE MIL NEUF CENT QUATRE VINGT HUIT, une somme de 18 000
Francs (DIX HUIT MILLE FRANCS), prélevée sur le Report à Nouveau, a été incorporée au
capital.



ARTICLE VII - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de 8 232,25 euros (huit mille deux cent trente-deux euros
vingt-cinq centimes), divisé en 540 parts (cinq cent quarante) de 15,24 euros chacune,
numérotées de 1 à 540 inclus qui, compte tenu des apports effectués lors de la constitution de
la société et descessions de parts intervenues en date des 15 février 1985, 16 février 1987 et 20
juin 1994, ainsi que l’augmentation de capital du 12 décembre 1998 et des cessions de parts
intervenues en date du 20 octobre 1998, du 15 novembre 2000 et du 22 juin 2021, se trouve
actuellement réparti comme suit:

Monsieur Jean-Marie PONSODA,

Deux cent soixante-dix parts sociales en pleine propriété,
Numérotées de 1 à 166, de 211 à 240, de 332 à 360 et de 496 à 540,ci 270 parts

Monsieur Romaric PONSODA,
Cent trente-cinq parts sociales en pleine propriété,
Numérotées de 361 à 495,ci 135 parts

Monsieur Axel PONSODA,
Cent trente-cinq parts sociales en pleine propriété
Numérotées de 167 à 210 et de 241 à 331, ci 135 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 540 parts

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles
sont intégralementlibérées.



ARTICLE VII; AUGMENTATID DU CAPITAL

Les parts RouveLRes sont SOLS ChCLes pt FibérËées août on

PUMENRAE, AOÛ PA Compensation Avec des créances liquides et exigi-

bées, soit PA apports on hadure, soit ELA FACOAporatlon de bénéfices,

OMMURA à deux époux, fa qualité d'associe CAL heconnue àLa moitié des paid #OUéchEtes, à 40n conjoint uk notifie à La société

on {nlention d'être Personnellement Rssaoc<é,
SA cette hotification à Lieu ÊOh4 de La FOUÉCALPELOR, L'an

Cepiation ou l'agrément des ASSOCLÉS vaut poux 24 deux époux.
l'agrément du COnfoint par Les AULACS AAAGCLEs SCA 4oüimis aux désposi-

LturRA de L'Arkticte XTIT, 1,3, des PAËA enta ékaiuts .
Lors de £a délibération sun L'agrément, L'époux assçeié ne

Participe pas au VOLe et 4es PRrts he sont pas PARA en Compte hour Le

Cafcu£ de La Majorité.

Si Le Conjoint n'est PA4 AgAÈË par Les autreA associés,

l'époux demeure RASUCLE pour £a totalité des Parts concernées .
2 Compétence

L'augmentation de capital ot fes modalités de ja kéatia-
Lion sont décidées Par La collectivité des RSAOCÉÉS à Pa MAjOLCtÉ des
LAOLS quarts des PARTS 4ocinêes.

Pardérogation aux dispositions de l'alinéa Précédent, £a

décision d'augmenter Le Capital par LRCORPORAÉip de bénéfices ou de kg-
SCAURS ét palise Par Les associés Aeprhésentant au MOtns La moitié des
PARA 40ciales,

S4 L'augmentation de Capitalest réalisée par Élévation de
La valeur nominale des parts extstnntes, à Libérez en 24pèces, La déci-
SON 4er prise à l'unanimité.

SX des parts AVEC PAîmEs sont CAËÉes, La décision coflecti-
Ve des A4 oC4ES , PSitant Aigmenttion de Cap+tas, Élxe Le montant de La

3] Augmentation de Capital en RUMÉL

}

pe



| ER cas d'augmentation de capitar PAR Souscription de Feat:

En numéralre, Les LÉSUCLÉS auront PACPOL<onnelLement à £eur droir dans

Lea fonds Provenant de Pa Ékbération des parts SEAGRE E'ob.

Se, dans Les hui JOUrS de Leur réception, d'un dépüx.| Le Aetrait de co bonds ne pour LLne effectué Par Le man

dataire de £a SOCXÈLE que rois Jours au moins après Leur dépit.

décision et ÉLabEi sous a F2porsab<tité PA OUR Commésa ain e AUX Apports

NOMME par cAdonnance du président du rébuna£ de commerce du Lieu du

Lors qu'£p ñ'y a pas eu de Com<ésaire aux APPOALS où Loha-

que La valeur AELENUE est différente de celle Propose par Le commis -

AA aux APPORLA, Les] gérant|s] de £a É0C4ËLÉ et Les PERSONNES ayant

souscrit à L'augmentation du Capital 4ont 0Ldairement ALponaab£ es
Pendant cinq ans, à l'égard des AKer4, de {a vateur Atribuée auxdits

ARTICLE 1x - REDUCTION Du CAPITAL

La réduction du capitaf LL AuÉohiaGe Dan L'assemblée des
LéAOCLEA Représentant au motné Les trois QUAñTS dea Parts sociales.

En aucun cas, ete he peut porter atteinte à L'égalité des
RAAOCLÉS.



L
Etc non MULIVÉe par des PERLES, Los créanciers.

dont La Chéance est

antétlonre à La date de dépôt au greffe cu PAOCES -vexbar de délibératio,

Peuvent former CPPo4LtL on à La réduction dans uA délai d'un MOL4 à Comp

Lei de £a date ds dépit.

du Cadonne, s046e Le temboursement des Chéances, 4044 £a cons or

JArahEAes, 44 La SOCLÉKE on Offre et 44 e£Les sont jugées suffisantes.

Les opérations de Aéduction du capital ne PEUVeRE commencer Pendant Le

délai d'opposition.

PAS é0cinles pour Les annuler, Cet achat doit &txre héaLisé dans un dé-

lai de trois mois à Compter de l'expiration du délfai d'opposition, ££
ÉMpOALE annulation desdites Parts.

nature où en numéñaine. Elles ne PEUVENT Aephésenter des APportA en {n-
dustrie, 4ou4 réserve des droits du conjoint de L'apporteur en nature ou
de L'appoateux en RUURE Luii-meme.
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Chaque Pañi 4uciale donne droit, PROportionneL lement au
nombre de parés extétantes, à une quotité dans La propriité de L'actig
SOC4RE, dans Le Pañtage des bénéfices pt dans Le boné de Liquidation.

Elle donne également Le droit de Pañticiner aux décisions
Coltectiues.

LEA GasGOLEs he SOA ÉehuUA à L'égard des L<2h4s qu'à con-
AENCE du montant de Leur GPPOrt. Toutefois, Loñsqu'ie A‘ & pas eu de
Commissaire aux APPORES qu Lorsque £a valeur hetenue eat différente de
Celle propoaée Par Le commissaire aux APPOrLS, Les associés ont 4084-
datrement Atéporsables pendant CANG ana, à L'égard des LiLrs, de La va-
Leur attribuée aux SPPOrLé en nature {ons de La Cons££LEon de La 30-
CAÊXE,

La propriété d'une Eart emporte de plein daott adhésion aux
diaiuts et aux résolutions régulièrement PALAES par Fes LéAOCLES. Lea
drOtts et obligations attachés aux parts Les AUkvert, dans quetîque min
qu'elles passent. Les Atprésentants ayanta-droit, Conjoint et héritions
d'un associé, ne Peuvent, 4ou4 quelque Prétexte que ce 4OLE, RequéAX
L'apposition des 4COËLÉs Aun Les biens et Vat£enrs de La AGCXÈLÉ, ni en
demander Le Partage ou La Licitation.

ARTICLE XII - INDTUISIBILITE DE PARTS SUCTALES

Les parts socintes 40nt Andivisibles à L'égard de £a socté-
LE qui ne Aeconnatit qu'un 4eu£ propriétaire Pour chacune d'elles. À cetégañd, Les indivisions SuCCessonntes sont considénces Comme un 4eu£ aa
40CXÉ quel que 40£t Le nombre des parts POSSËdées par cette Andivis ion.

Les copropriétaires ihdivis sont tenus de désigner L'un
d'entre eux pour Les représenter aipaès de fa AoC4tétE; à défaut d'en-tente, LE appartient à L'Andivisaire Le plus ditigent de faire désigner
Par voie de justice un mandataire chaïgé de Le AepPhÉs enter.

Dans Le cas où fa nAfOnitE par Lête eat Aequise pour £a va-Lidité des décisions Coltectives, L'indivision n'est comptée que danaune soute fête.

l'usufruitien Aeprésente valablement Le nu-propriétninre àl'égard de La soc4£été dans Les décisions ondinaires et Le AU -PRO pALÉ-TatAg hepaésente L'usufruttier dans Les décisions eXLinohdinaires .

ARTICLE KITI - TRANSMISSION DES PARTS SOCTALES

1} Cesscona

1.1 - Forme de £a cession - Toute cession de Parts sacialesdoit être constatée PAR ÉCALT.



La cession A'R4É rendue CPFOsable à Pa SUCAELE qu'après Lux

AUOLA Li ÉLGN(LÉS par un eExp£cit d'huls sien CH avoir 616 ACCePLÉe pax

elle dans un acte ROtariE, CoOnfcamément à L'antiete ; 690 du Code Civis.

de cette formalité et, en CURE, après pPub£icite au Regéitre du Commeree

LA des Sociétés.

1,8 Liberté des Cessions entre ZSACCLEA, con fonts, a4e

LT descendants - Les parts one Ebrèment CeA4T ii
et entre COnfoints, écendants ou descendants, Même AL Le COnjoihE, aa

Céndant ou descendant Ceéélonnatre n'est PAS Qiadcié.
1,3 - Agrément des COASiONS à des Lions FN Wisocié4 n'ayant

Pas La qualité de con INT, Qécendant ou de Cendant di CÉdant = 53 Parts

SOC1AËES ne Peuvent Êlre cédé ez à des tiers NOR as4octés autres que Le

Conjoint, Les LiCendants où descendants du Cédant, qu'avec Le Coraente-

  

Le projet de Cession e4t rot<GLE Par acte d'huission où par

Lettre AeCOnmandée avec demande d'avis de AéCeption à La société ét à

chacun des CASGCLE.

Vans..Le délai de huit jours, à Compter de cette AGEca-

Lion, Le JÉérant doit CONVoquer L'assemblée des ASS0OCLEA poux qu'elle

délibète sur Le projet de Cession des Parts 4üciales OU CohauËter Les
AAOCES par écnct SUR Ce projet.

La décision de £a Aociêté est ROLLER au cédant par {et-
{re kecomrandée avec demande d'avis de réception. Si 2a ÉOCLÈLE h'a pas

Éatt connaïtre sa décision dans Le défai de trois MOÉS à compter de La
dernière des notiéications PRÊVURS au présent AEnéa, Le Coh4entement

À £a cession R4T réputé ACGULS ,

 

‘

Ex
CONBENTLA À la Ce444on,

L4 GASOCKËS Sont Lens, dans Le délai de £rois MOLA à COmpier de ce ne-a

us, d'acquérir où de faire ACquÉALA Les parts à UN Prix fixé dans Les

  



Conditions Piévues à L'Anticte ] £43-4 du Code Céucs. luute céaius e eun-

Lhsthe peer hU££e. À La demande du gérant, ce débai peut être Pro£ongé

ME seule fois Par décéséon du Président des Eribunag de Commence, 4tn.

Luant pañ Crdonnance AURA Agquëte non fuéCeptible de RECOURS, anna que

cette Pholongation Putise excéder #4X MOL4. La désignation de ‘expert

PAËuus à l'Article ] 843-4 du Code Ciuvcs L4L faite ST par Les Parties

804€, à défaut d'accord entre elles, PAT Chdonnance du Phésident du Lhi-

bBunaË de Commerce statuant en La forme des REGÉRÉS et SARA Rec ounA Foa-

4tble.

La 4aociéte Peut égalemeCxE cédant, décider, dans Le même dét , de AEduire on Capttal du mon-

Lant de fa Vaux nominale des parts de Cei associé pt de xacheter 464

deux ans, Peut, sun justification, être accordé à La société PaA Le prë-

sident du Tribunal de Commerce, statuant PAX Cidonnance de RÉSÉRË, non

éUéCeptible de RECOURS. Les sommes dues portent LALÉAELT où taux Légal

En mitière COMMELa

l

p.

PhËvues au présent Puagraphe n'est éntervenue, L'associs Peut Afalisen

£a cession haement Paêvue, à moins qu'&£ ne détienne 404 Parts de-

PULE moins de deux ans,

7) Taarsmission Par décès

2.1 - Transmission par décès - ER Cas de décès d'un GAéOCAE,

La société COnLiNUE entre Fox TAB GCLÉA SUAV<VANTS pt Lea héritiers etdécédé, et éventuel? njOint Auaui-

vant, Lesquers héritiers, fyants-droit et CONjoint SUAVAVARE ne sont pa
Lesdits héritiers, Ayants-daoit et CORjoint, poux eXeACen

Les droits attachés aux PAAES sociales de L'associe décédé, doivent fu4-

Lifier de Leux <dentité Peréonnelle ainsi que de Leurs qualités h£nédi-

LaLRes, 4ana PhËjudice des droits, pour La aéhance, de AEQUEAEA de {out

notaire La délivrance d'expéditions où d'extrunits de tou4 actes étab£is-
Tant qu'4££ h'AUAA pas été ProCÈdE entre Êes héritiers,

aÿants-droit ot Conjoint, au Partage des parts dépendant de La succes-
4ton de L'asaucis décédé ; Éventuellement, de La Conmunauté de biens

ayant exi4té entre Cet associé et son Conjoint, Le, droits attachés AUX -



L.2 - Disaclurion de COMNURGULTE du VAVant de L'assccié - En

Rs de Liquidation. Par Aulte de divorce, Séparation dé CORPS, Lépara.

Lion judiciaire de biens qu changement de rnéoime MALALMORLAL de La com-

runauté fégate où COnventionneLl£e de biens ayant EXLILE entre Une per.

Sonhe diaceiée pt ET Conjoiné, Chacun des CoOnfoint ou ÉX-coOnjuint

xence Les droits que Lui confère £a Loi £ur Les PARLE communes QUE Eux

SORÉ dÉthibuges dans La Liquidation de Pa COMMUNAUTÉ, sans QUE C4 at.

Libutions éCtent soumises à l'agrément de4 CO-Qasociss. || L'exercice, Par L'époux gu ex -époux GU< n'avait PA La sua.

Lité d'associé, des dioits attachés SUX PARLE QUE Lui sont attaibuées

Lé+ Auboadonné à £a Padduction d'un EXLAnLX de L'acte de Liquidation de

La communauté mentionnant Les Mtributions des PARLES socéales Conmines,

ARTICLE XIV - ASSOCIE UNTQUE

Pas applicables.

ARTICLE XV - VECES, INTERDICTION, FATLLITE Qu DECONFITURE D'UN ASSOCIE
. |

ResLa AGC4ELE n'eut Pas dissoute Par Le décès, £'interdiction,
La fatltite où £a décon(iture d'un A4 OCKÉ.

    

ARTICLE XVI - NOMINATION Du GERANT

SONNCS physiques, qui peuvent être ChROLALA pañmi Les associés ou en de-
hôra d'eux.



LE @44 hommé PÜUA une durée <ALimitée

| Les gérants AUbséquents ÉCAGRE nome Pañ décision Co££ee-

LAVE des PASOCLES prise à La MRSOALTE des TéAOCLE4 Aephésentant Pêus de

La mOLLLE des Parts sociales.

ARTICLE AUIT - POUVOIRS Du GERANTD
R

Le gérant à seu8 24 4ighatutre sociale. Î£ doit consacrer
AUX GÉfaires s0c{ales tout Le temps et Toué Les soins nécessaires.

L'opposition Éonmée par un gérant Eux actes d'un autre gé-
AahT e4* 4ans eééet à L'égarnd des Éers, à moins QU'£ ne soit Êtablte
qu'£ls en ont eu Connaissance.

Dans Les rapports LRAAL GAAGCAÉS, Po gérant ou chacun des
gérants a Loua Les POUVOLXRS nécessaires Pour faire, dans l'intérêt de
La 40ciêté, tous actes de gestion, sauf Le ÉrOLE pour chacux des gérants,
A'ALS 4ont Plusieurs, de 4"Opposer à toute 2PÉALEON avant qu'elle soit
conclue.

+

ARTICLE XVIII - DUREE DES FONCTIONS DU GERANT
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æ Cessation des ONCÉLONS - Lea éorctions du gérant cessent
PAR éGn décès, 46n AALCRCLCLICA, 34 déconfiture ou faillite, 0h Ancom-

PARXbiELté de éonctions, une Condamatinn £'emoêchant d'exercer 402
fonctions, 4a hévocation cu 4a démission.

| La cessation Ces fonctions du gékant n'entraïine PAS La dia.
solution de La AOCAELE ,

3} Nomination d'un nouveau ÉARRÉ - [a Collectivité deé a866-

CAÉA doit Phocéder imné EMenT au remmlêac ement du Gérant par une dé.
CLsiUN prise à La majontté des Pañts 4004 es. À Lot ehGer, elle est
Consuttée d'urgence

a) En cas de démission au jéhant :

Far £e gérant Lui-même avant que 54 démission air PACS effet;. SAnGN par Le CoMmtésalire aux Comptes 4' LCL on eXt4te un, ou Fer un
OÙ plusieurs associés Âeprésentant Le FAURE en nombre ot en capi-
La£, où £a moitié en Capital, où encore Par un mandatnire désigné
en juatice à La Aèquête de L'associé £e plus diligent.

Ë} En cas de décès, d'interdiction, de déconf£iture au de faillite, d'én-
COMPALIbLELtE de fonctions cu de Condamnation du Gérant :
+ PAA Le commissaire aux Comptes, Le4 associés ou êe mandataire de
juséice, comme LE vient d'être dit sous Le a} ci-dessus

4] Dommages-Inténçts - SÀ La Aévocation PAT décidée sans ju -
204 motifs, elfe peut donner Lieu à domiages-{ntérêts.

ARTICLE XIX - REMUNERATION Ou GERANT

Les modalités d'attribution de 24 kémunékations ainsi que
Leur montant sont ÉAxées chaque année Par décision OAdinatre des as40-
CLÉS. Ces rémunérations 4eront portées aux charges d'exploitation

Le gérant aunn droit, en outre, au Remboursement de 4es
frais de représentation et de déplacement.

ARTICLE XX - RESPONSABILITE Du GERANT

Les gérants sont AeAponsnb£ez individuellement ou 40£idai-
hement 4elon Les CA, envers La Acciété ou ERUERA Les Licrs, soit des
Anfractions aux dia positions législatives ou hèglementaines applicables
AUX SOCLELES À neAporsabilité Linttée, soit des V4O£ations des étatuts,
4044 des fautes commises dans Leur gestion.



td

Outre L'action ER héparntion du Phéfudice sub PERChnelt

ment, Les GBéGCkGA Pêuvent, s046t <hdévidueL£ement. AOL en 46 JÂGupanx

irdenter L'action éoc<ale en LA püh4abLEirS Contre Les aénants dans Le
Condétions de L'Antiele 59 de £a Loi.

FRS FEEERÉS Essence ce

ARTICLE XXI - CONVENTIONS RÉGLEMENTEESmn,

s,

1} Le gérant doir AUiser Le CONAalre aux Compies, 4'E8 on
ex4Ae Lun, des CORVentions Éntervenues drectement ou <hdirectement,
PAR personne Lnterposée entre {ui où L'un des ASSOCÉES gt La daociété,
dans un délai d'un MOLS à compter de La conclusion desdites Conventions.

L'assemblée 4tadue sua ce AGPPORL .
Le gérant ou l'associé intéresse ne peut prendre Partau

VOLE et 404 parité ne 60nT pas prises en Compte pouA Le Cafeut du quorum

Toutefois, 4'68 n'existe pas de Commissaire aux Comptes,
Les conventions Concêues par un géhant non associé AGRÈ 4oumises à L'ap-
Plobation préalable de L'assemblée.

Les conventions non 2pprouvées poduisent héanmoins £euna
effets, à Chaige pour Le gérant et, 4'44 y à leu, poux l'associé con-
Lraciant, de SUppoñter Endividuel£ement Ou 40E<datrement 4eton £es cas,
Êe4 conséquences du Contrat phéjudiciables à La 40CLÈLE.

2} Les dispositions du Paragraphe 1) ci-dessus ne sont {oute-
ÉCAS pas applicables AUX Conventions portant sun des opérations couran-
Les et conclues à des CORÉELONS nonmales .



F5ARTICLE KKIT CONVENTIONS INTERDITES

vert en Come-courcnt ou autrement, AR que de faire Cautionnek où

AVALLS ER par el£e, feux FRGASements envers Les Lire ,
Cette <Aterdiction 4 ‘applique Éoatement fuX COnjoints, aa

Cendants OU descendants du Gérant où des TÉAOCLES, ainsi qu'à {oute

Péhaonne <ALEAPOA Ée.

FOUT FRS Rés eresersenssnccES

ARTICLE KXXIII NOMINATION ÉVENTUELLE O'uN COMMISSATRE AUX COMPTES    

ation
étre d'un ExeAcice social, Pa SOCÉÈLE dépasse

Les chiffres ÉCXÉS par décret Pour deux des {rois CACXÈAeA stivants :
Zctal du Elan, montans hoA4 taxes du chiffre d'affaires, ombre moyen

La durée du mandat des COMMLASG

R

ES aux COMPLeS est de aix
EXERCICE.

|

Les COMMLAAQLACS en fonctions EXeACeNT Leur Mandat et sont

AÉMUNÉAEA Conformément à La Loi.

FT TES ESEssennmsnenee

DROIT DE COMMUNICATION PERMANMENT

D'INFORMATION ET DE CONTROLE DES ASSOCIES



lé
ARTICLE KKIY - FORME ET UBJET GES DECISIONS COLLECTIVES
rsR

S

1} Foame

| Les décisions Collectives Stuart sur Lea COmPÉes sociaux

#0 PAlACA en aa enblée.

Sont également PAtses en aédemblée, Les décisions 4 CUMÉA 64

AUX QAAOCÂES, à L'Arnttiative du COnméséaire aux COnpies 4'LE on ex£ste
UR, AGAT d'associés, 4oût enfin d'un nandataire désigné par justice,
ArRAÂ GQU'LE g4t dit à L'Antic£e XXVIT des pAaésents statuts. :Toutes Lea AUTRES décisions Co£tectives PEUVeRT ÊLre prises

au choâx de La gérance 4c4t en aésemblée, soit Par Conduliation échite
des as40CÂËS.

2} Objet

Les décisions Collectives sont quatifiées d'oxdinaires ou
d'extrnvrdinaires.

Les décisions collectives excAdinaires OnC pour objet Le
modification des dTatits ainsi que L'agrément des Cessions ou mutation
de parts S0C£nêes, droits de suuéchiption qu d'attribution.

Toutes Los QUAACA décisions en Lséemblécs où Lors de con-
éultations écaites sont qualifiées de décisions collectives Ohdénaines .
ARTICLE XXV - DECISIONS ORDINAIRES

1} Les décisions Urdinaires ont notamment poux objet de âe
PRORORCER Aux Lea Comptes sociaux, décider Toute affectation et Aéparti-
Lion des bénéfices, nommer OU hévoquer Le géhant, de fommex un où plu-
ALU commissaires AUX Comptes ef Les nelever de Leurs fonctions, d'ap-
Prouver où de he pas approuver Lei conventions conclues entre un gérant
OU UN associé gt Pa 400KÈTLÉ et, d'une manière générale, de 4 PAGnoncez
Ar Loutes Les questions qui n'emportent Pas modéfication aux statuts
CU agrément de cesaion OU Mutation de parts SOcinles, droit de éouscrip-
on où d'attribution.

2} Les décisions Collectives cadinaines AE 80€ valablement
PAS qu'autant qu'elles ont été adopté es PAX Un ou pluséeurs AA 4 OCLEA
fephésentant plus de La MOLELE des parts 40cAuê es,

| Si, en Aatson d'absence ou d'abstention d'associé, cette
MASOATE n'est pas cbtenue à £a prendène CohauEtation, Les LésoCLés sont
COnsUÊLEs une seconde ÉOL4 et Les décisions 40€ prises à La majoncté
dés votes émts, quel que s02t Le nombre dea VOXants, mais ces décisions
NE peuvent porter que sur Les questions ayant fair L'objet de La pence -
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doivent Etre préses pan Les associés tEPhlsentant pêus de La moitie des

PaALA 40C4a£es san que La question PUËSAR faire L'objez d'une seconde

COhiu£iation à Pa d4mple mafonité des votes ÊM<A .

ARTICLE KKYT - DECTSIONS EXTRAURDINAITRES
TT

1} Elles ont Pour obfef de mod£flen Les Statuts dans toutes

Leurs Éspositions, d'agréer Les C£Asions ou Mutations de Parts s0cia -

Les, daocts de SCUSCRIpÉLON ou d'attribution.

  

3} Pan EXCeptich au Paraghaphe C4-dessus, Êe4 associés ne Peu

Ven 4€ ce n'est à L'unanémité, changer La RALLONALLTE de La 40C{6TÉ, ou
ment en 40ciÉté 2RONUMe, est décidée dans Les Conditions fixées par £'Ae
Licle 69 de La Loi.

ARTICLE KXVII - ASSEMBLEES GENERALES
 

1} Convocation - Les assemblées d'associés SONT convoquées par
La gérance üu, à défaux, Par Le CONMLAsLAE aux COMmpLes, 4'6£ on extate
LL.

Enfin, Tout associé peut demander au Président du trébunas
de commerce statuant PAR Ghdonnance de référé, La désignation d'un
mandataire chargé de CONVOquer L'assemblée et de AXE 40h ondre du joua.Les associés sont CONVOQUÉS quénze jours AU moins avant fa

Lorsque Le Cons 4aAg aux comptes CORVOqQUE L'assembtée des
aésociés, LE fixe L'ordre du Joux et peut, POUX des motifs déterminants,
choisir un Lieu de réunion autre que Celui prévu par Les étatits, mais
4UË dans Le même département. T£ expose Les MOLLÉS de £a Convocation
dans un AAPport à L'assemb£ée.



lé

Toute assembtée LrhéguliEnoment CoOnvoquée peut Être any

Lée. Toutefois, L'action en PULLLTE n'est Ps Arceuvable craque Tous

Les associés étaient Présents ou Aepréaentés.

2} Oidre du (ouAa - L'ondre du Jour de L'essemb£ée qui dois

Ékre Andiqué Aux Pa Lettre de Convocation, eat ANAÈLE par L'auteur de

La Convocation.

Lex qu'une minime {mportance, Les questions <hâcrites à L'ordre du four

#ORT £cbellées de Lelle sonte que Leur contenu çé Leur portée APpaña

£

a

-

2ent c£airement, ÉarR4 qu'Al y ait Lieu de 4e AEPOrÉEr à d'autres docu-

L'assemb£ée he Peut délibérer sun HAE question qui R'esx
'oAdAge du fOUA.

3} Participation AUX décisions et HOMbRe de voix - Tout a640-

CkE a Le droit ê Participer aix Êcta<ons et PC4e d'un nombae de

VOXX Gal à celui des parts #octales qu'£e Po4sècde.

d} Représentation - Chaque LAOCÉË peut 40 faire tephésenten

PR 40N Confolñt où un AUEAE QéAOCÂE, à MOLRS que La ACCLÈLÉ ne Compren-

Re que Les deux Époux où éeutement deux LASOCAÉA.

Ê ë

Le nandat de Aeprésentation d'un RSSOCKE 4€ donné Pour une
4eu£e assemblée.

5) Réunion, Phésidence de L'assemblée - L'assembtée des asso-
CLÉS 40 héuniÉ an SLÈGe 40040

Ù

où en Tout autre endroit de £a même vég-

Elle pat Phésidée par Le gérant où paa L'un des gérants,S< Le gérant n'est PAS GA4GCAE, elle ps PaËéidée par L'as-
40CKÉ présent et ACCeptant qui possède Le P£US grand nombre de panta 40-
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S< deux LEADCAËS qui ftasédent cu Représentent Le même nom:

de parts SGCaales sont ACCentants, Pa FPrE4sidence de <'assemblée CAL a44
kée par Le plus âgé,

6) Droit de Communication et d'Anfcamation des GABOCÉËS - En
CA de convocation d'une dssembiée autre que Cellequi docr Ataier aux
Les comptes de L'exeroice, Le texte des #ésofutions PAUDOSCRA, Le AGpDEOA
des gérants GÂn4Â que, Le Cas échéant, ce Pur des COnmissaires aux compte.
SORT adressés aux associés GUEN2e jouñs au moin avant fa date de L'as-
éemo£ée.

Ën outre, Pendant Le défai de quinze JOUA GU4 précède ? 4 -
Semblée, Les mêmes documents ont LenLS, cui dkêge SOC4RE, à fa déa poai-
Lica des ARÉOCKÉS, QUE peuvent en prendre Conhatssance ou CopLe.

Les procès-verbaux AOnT Edtabiis ot 4ignés par Los gérants et,
Le caa échéant, par Le Président de séance. À défaut de feuille de présen-
Ce, La signature de tous Lea aéaociés présents figure sur Le PAocèé-verbafLes paocs-verbaux sont ÉLabLEs qua un AegÉsTre spécial tenu
au éiège social, coté et Paraphé, soit par un Juge du tribunag de commerce
4OÂT par un juge du £ribunat d'instance, 404t PA Le maire de Pa Commune ot
un adjoint au maire.

feutlles mobiles numérotées san4 déscontinuité, Peraphées dans Les condi£ic
prévues à L'alinéa PRéCédent et hevêtues du ACenu de L'autorité qui Les a
Paraphées. Dès qu'une feuille et remplie, même Partiellement, slle doit
être jointe à celles Précédemment utilisées . Toute addition, SUPpARA4ON,
Aubétitution ou interversion de feutbles est Anterdite .

Les ‘copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations
des associés sont valablement Cerntifiées conformes Par Un 4eu£ gérant.

‘AU cours de La Liquidation de £a Société, ta Certification 223t
valab£ement eééectuée par un seu liquidateur.

ARTICLE XXVIII - ASSENBLEE STATUANT SUR LES CONPTES SOCTAUX
a

1] Réunion de L'Assembtée
Vans Le délai de six mois QUE ALT La c£üture de L'exercice,

Le rapport sun Les opérations de L'exercice, L'nventaine, Le compte de
Aéauttat, Le bilan, et l'annexe étab£éis Par Les gérants 4ont 4oumi4 à
L'approbation des LÉSUCLÉS néun£s gp assemblée.



25

2! Dacit de Communication gr d'<nfcrmation des AA CEALe bilan, La Conpie de réautiat, l'annexe ARS que Le kap-

PORT de gestion Êtab£é par £a gérance, 40n+t 4enu4 qu #<ège 4ocinf & La

dEsposition des CCRIMAAGEACA aux Compies, s'48 en Ektste, un mois au
MOÂRS AUARE La CORVOCALÉON de L'assemblée.

Le élan, Le Cünple de résultat or l'annexe, Le RAPPOAL de
Gestion ainsi que £e {exre des Aésofutions PAGPOSÉeS, gt, Le Cas échg.
ant, Lea ARBPOALS du Commissaire aux COMLES Au Les COMPLEA annuels,
SONT adres4ës aux GASOCÉES quinze Jouh4 au moins Avant La date de L'as.
4emolée.

ARTICLE XXIX - CONSULTATION ECRITE

1} Modalite de fa Cohauliat(on

Les associés doivent, dans un détai maximal de quinze JouLs
à comphez de£a date de Réception des Projets do Résolution, émettre
Leur vote par écrir.

Pendant £edit délai, Les G60CÉÉS peuvent xXiger de La gé-
fance Les explications Complémentaires qu'ils jugent utiles.

Chaque associé déspose d'un nombre de voix égat à celui des
Parts 4ociales qu'£s PO44ëde,

Poux, chaque. hésotution, Le vote RAT EXpaimé par "QUI" ou

Par PONT

Tout associé qui n'aura PA adre4sË 4a héponse dans Le dé-
Êai maximal fixé C<-desaus 4ena CoOnsÂdér£ comme AJant voulu s'abstenir.

| En cas de corauliation écrite, Les Procès -verbaux sont te-
nué dans Les mêmes conditions que celles VLSËeS à L'ARtiCEe XXVTT, para-
graphe 7}, dea Phésents statuts, he£atif aux décisions PALAGCA en as4em-Pa Écatt. La Aéporae de chaque a4socié est annexée à ces PAOc ê4 -
verbaux,
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ARTICLE XXY - DROIT DE € PIMUNTCATION PERMANENT | D'INFCRMATI O4
.

REET DE CONTRULE DES ASSOCIESame,
=

ns

 

 

1} Droit de Communication pPeamanent
Tout associé a {e dioit, à Lou te époque, d'obtenir, au 4iè-

Je sutéal, La délivrance d'une copie CORLES des statuts eh vigueur
Où jour de £a demande.

et, Le cas échéant, des COMMLAAGAEA aux Comptes en exeAcice, et ne
Peut pour cette délivrance ExKger Le paiemenz d'une 4omme éupérieure à
deux francs.

l'associé a Également Le droit, à toute époque, de Prendre
Par £ul-même et au #4ge Acciag, Connaissance des documents suivants :
Compies de Aésu£tats, b££ans, AnNEXeA , AAVentniAes Apports soumis aux
dre connaissance Empohle celué de Prendre Copie. À Cette fin, if peut 48
Éaire assister d'un EXPERT Énscnié sur une des Élstes établies par Les
COURS 22 Éribunaux.

72} Expertise

à

JRoupant 40u4 quelque donme que ce SOÂt, La désignation on fustice d'un
Où plusieurs EXPEALS changés de Présenter un AAPPOAT AUX une où p£u-
SLUURS opérations de gestion.

L
Le mintatère public et Le comité d'entreprise sont habili-

Léé à agih aux MÊMes fins.

‘au comité d'entreprise, au Comsaire aux COMPLES ainsi qu'au gérant.
Ce Aapport doir en outre Être annexé à Celut tab; Par Le commissaire
AUX COMPLEA en vue de fa prochaine assemblée Sénérnle ex ARCeVOLX £a

3} Procédure d'alerte

Tout associé non gérant peut, deux É0<4 pri an, poser par
éCALE des questions au Gérant sur fout Salt de nature à compromettre La
Conténulté de L'exploitation. La hÉponse du gérant LéÈ communiquée au
COmmLssatre aux COmMpPLLA .
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ARTICLE XXXI - EXERCICE SUCTAL
re

 

Chaque EXeRCLCe a une durée de douze mois UE Commence Le

Premier Janvier LE finit Lo Trente et Un Décembre de Chague année.Par 2XCepLion, Le Phentes PXehC{Ce sociar Commencez Le

faux de L'imatréautation de £a Société au Pegistre du Commence et des

Sociétés poux Prendre £in Le TRENTE ET UN DECEMBRE My NEUF CENT SOTKANTE

SIX.

ARTICLE KXXII - COMPTES SUCTAUX

Le montant des Chgagements Cautionnés, AVAL Es où garantis

264 mentionné à La Au<te du bilan, ains4 Qu'un étas des sürotéa Cohaen-

LES par La 4AuciétE.

- Elle Étabeit un AAPPORÉ de gestion SU La sétuation de La

#0CLÈLE et son ACRAVÈLÉ au cours de L'exeacice ÉCOULE, Les hésu£tats de
Cette activité, Lea PROGRÈS réalisés où Pos difficultés Aencontrées, L'é-

volution Prévésible de Cette Alfuation gt Lea Perspectives d'avenir, Les

Événements importants AUAVENLÉ entre La date de C£üture de L'exercice et

date à {faquel£e Lo MIPDORL 54 Étab£i, enfin Les ACHVLLES en matière

Le compte de hésu£tat, Le bilan 22 l'annexe sont Étab££s
après chaque exeñcice selon Les mêmes Écanes et Les mêmes méthodes d'é-
valuation que Les anné £a Précédentes, sauf 4€ Un changement eXxCeption-
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3; AmonLLements e Phoutiions
Même en cas d'absence où d'<nauf{isance du Bénéfice, 42 var

FAOCÈLE aux AMCRALS£ ments px PAOULSL GrA nécessaires.
!Les frais de COhéttution de £a ÉCCXÈLE sont AMOALLS auans

toute distribution de bénéfices EL au plus tard dans un défai de Cénç anaLes frais d'augmentation de capital sont CRiOnÉCS au plus
Card à L'expi On du CAnquAème ÉXeACLCe suivant Cefui au cours duquer

A£4 pat été PNGAGÉS. Crea fanés Peuvent Être imputés sur Le montant des

Primes d'émission afférentes à cette tugmentition.
.

ARTICLE XKXIIT - INFORMATI COMPTABLE ET FINANCIERE
nn

SX La société Véent à répondre à l'un des critères définis

FAR décret ef tirés du nombre de SAfarlés ou du Chéfére d'affaires,
COmpie Lenu éventuel

e

r

ement de £a nature de L'activité Le ou Lea gérants

4ONT Lens d'étabeir une &lluation de L'actif téa£tisable or dtsponibee,

valeurs d'exploitation EXCÊUeA, et du Pass£f exigible, un Compte de #€-

suttat Prévisionnel, un tableau de éirancement en même Lemps que Le bi-

Lan annuel et un fan de é<nancement PRËVLELonner
la périodicité, Los défats et Les modalités d'établissement

de Ce4 documents SORTE également mécisés PAA décret.

 

La 4octété cesse d'être WMsufettie à cette obligation Lons-
qu'elle ne remp£it aucune de ces conditions Pendant deux exercices 4uc-
Cei4ifs.

Les documents AUSVÉAËA agnt ARALY4ES dans des apports
CACLA Aux L'évolution de La POCKÈLE Etablis par Le gérant, qui Les com-
munique au COMM4GRE aix COMpLeA, au Ccontté d'entreprise e£, Le cas
échéant, au conse ct de Aunveittance Lorsqu'£e est rétitué dans ces 40-
Ciétés .

 

une Cause quelconque, La hésenve Légale est descendue en dessous de cet-
Te fraction.



déstribues.3} A fectation AUX Adéenves - L'assemb£ée PEUX affecter Pa

Part non distri uée du Dénégice Éribuab£e de L'exercie

POrtions qu'elfe détermine. À à
NS de hédçaves

généraux ou péek
à £a dis position de a Collectivité

#2 Prononcant Pañ décision Chdtnare, é04& au

PORT à nouveau n

<£ en exiate, SORT, apaès L'appro-
écrites au Elan au COmote 1 AEPOAT à Rotiveau

Aucune Répétition de dividende ne
S0CKÉ4, hours Lo CAS de diatrs !

RÉCUE dans Le delai de trois

de La mise en Patement des dEvädend
Confornémenr à L'Artic£e ? 277 du Code €

des non RéC£anés dans Les cicrëté



ARTICLE XAXKUTI TRANSFOPMATI pps
.…

a

la Lans formation de La ÉUCLÉLE en SOC4ELE on nom Cotlecti

LA Commandite Stnple cu en Conmandite par ACL<ONS , exige L'accond UharEn

des ECOLE.

La Lans formation ER Agciété ONYME ne neue Être décidée à 4

maforité FUI pour £a Modification des statuts QUE 44 La sociéts a é-

LebLi ex fait TPPAGUUER pan Les RÉSOCLES Le bélan de 404 deux PAemeers

ÉXPACACEA. Toutefois, ET 4Gu4 ces MENCA ASUS, La Vans fonmation en

CAÈkE hOhyme, un qu Plusieurs CULPEPCEST à La Trans formation, Chakg és

d'apprécier SOUS Leur RCA porsabilité <a valeur des biens Composant L'20-

LL$£ 40Cén£ ot Los AVartag ea FARLCULLens SONL désignés par Le Président
SCORE Aoumis aux Ércompatibitités Prévues à L'Antiere 220 de £a Loi du 74

Jui£res 1966. I£4 Peuvent être chargés de L'Étabeis ement du apport sur

La situation de La Société, QUGULE cas L£e n'est REdigé qu'un #euê hapnont.
Le COmmssaire aux Comptes de {a ÉOCXÈtE, sp en extste un,

Peut être hRomnE Conméssaire à La lransformation Par décision des &440-

CHE prise à L'unenimite .

Le Apport du [ou des] CoOmmÉssaro || LôT Lenu à La dispo-

dktion des LSGCLES huit fours au moin avant La date de L'assembrée.

himité. À défaut d'approbation EXPACASe des Résociés, mentionnee au pAro-

Cès-Verbae, La ans formation eat nulle.
Une Lans Sormation effectuée en WKolation des présentes dés -

POsLEIONS eg nu£le.

< La sociêté vient À comprendre Plus de cinquante ahsociés,



27nombre. Ceux des PASUCAÉS Gui à ‘Opnos ératent à Leute éofution RES ohne

Ê
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F
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de tendant à Ce Aédultar Éerrient Tenus poux TAporsab£es du PAjudic

QUE pourais CAUSEA La dissolution de La soc<été,
ARTICLE XXXUTIT - DISSOLUTI on

——_

4 géAance PRovoque une décision Coflectite

1} Arrivée du Lerme Éfuktnire | Un an au MOLRS avant La dat

—
PRnnU

S

ss

£

n de fa #OC4ELE 7
Ca d k

ÊS AAaoc{gs afin de décider si La SOCLELE doit Être pro

ES

7 SE Le nombre des ésOCiEs Vient à Être supérieur à cén-

fuante, eflo doit, dans Les deux ans, être Trans formé e en Une Socigté

d'une autre Éoame; à défaut, effe PAL dissoute

11 Réunion de XLoutes Les en Une Seule main - En Caé de

réunion en une 4e main de futur

L

e

s

p

r

paulmin à e4ponsa-

bélite Éünitée, Les ds positions de L'Anticle ] 844-565 Code Ciuie Ae-

latives à La dissolution judiciaire ne SOC bas applicables.En paésence d'un assoc£é unique £a déssolution de £a socié-

LE décidée par Cefut-cé Enrainera Transmisdin URLUerselle du Patrimoi-

nene de £a société à l'associé URIQUE sané qu'ip Ÿ GA Lion à Liquida-

Lion.

Cette anrimission gt L'exercice éventuel d
CAËGACIeAS auront Lieu CONfotriément aux Articles } 844.5
difiés du Code Ciuse.

ARTICLE KKYIX - LIQUIDATION

La 4océêté çat en Hquidation _dès L'nrstant de 4a dissopu-

TLon. Sa dénomination doit alons être suiuie des MOLA Société en



liquidation Le ou Les Ékquéidatenrs SORÉ nommés Far La décision Qué

FAghonce La Ce Glution.

|
La Collectivire des ÉAOCLES Garde ÉeS mêmes hibutions

qu'au cours de La vie SGA: mac

4

Les POUVCLRA de La Jérance Prenrens

fin à COmper de Pa Les olutiGn

Le où Les Liquidateurs BCE Envestcs des POUVOLRS Los P£ua

étendus SOUS néaçrue des dspositions des ArREiC£es 394, 395 et 396 de Le

Lo poux héalisen £'actif, Fayer Le Pasaié pt Aépañtirn Le S0tde déspons.

ble entre Les DAS OCLES .

Lea LASOCLÉS ont CoOhvoqués en É£n de Liquidetign POUA 4fa

Tuer sur Les Comptes définitifs, SUR Le quitus du où des Équidateuns et

£a décharge de Leur mandat, ox Pour constater La cloture de La Liquide -

(On.

FFESEree en ee ms

TI&rS=

EEE

ARTICLE XXKXK - CONTESTATI ous
a

SOUS de La sociéts OU de 4a Liquidation, SOL entre Los Aisockés, ou

Leurs héritiers et epentants de La SOCÉÈLE, soit entre Les aii0-

CLEA EUX-mêmes, à L'occasion des PhéSentes, de Leur exécution où de

Leur erphétation 4CAont SOumes à La décision du Lrébunar ahb<-
Lieu de AECOUALA à L'anbitrage, ete devra en Éaire PART à L'authe paa-

28, par Lettre eConmandée on Lu Préciiant L'objet du Litige, À dé-

faut par Les Parties de à ‘entendre dans Le délai de Guinzaine à dater

de L'envoi de cette Lettre Lecomandée aux Le choix d'un eabitre unique,

chacune d'elle devra, dans {a huitaine GUL AUlVAa L'expiration de ce dé-

£n£ de qutnzaine, faire part à L'autre, par Lettre econmandée, du nom

de L'arnbitre Par elle chodsé.

Les arbitres désignés et, éventuellement, Le tiers thbitre,

élatuenont en deñnier LESSORE et 40 PRonGnceront Comme amiab£es COMPo4i-



À défaut par ‘une des Ear£iéezs d désigner on arbitre de;

£e délai ci-dessus PAEVU, Comme dans Le Cas où Les deux arbitres désé
Gh£s ne Esuraniont à ‘entendre un Le choix du Liens Anbctre, l'arbitre

où Êe Liens arbitre SeRONL désignés pan Monsieur Le Président du Lrébur,
de conmerce du Leu du é4ège sccinf, à £a Anequêrte de fa partie <htéress

ment La 4entence Aendue, elfe ÉCLX pasiible de dommag 24 -inténita ÉAXE,
À Lite de clause pénale par £a décision Aibitante on Conformité des An-
Titles À 276 et suivants du Code CLucE pt ÉUPpOrterait tous Les fAnts pt
CAOLTS NÉCRSALEEA Par {£a procédure engagée pour rendre La SentenCe exécu

Chacune des Parties këgfena Les Érats et honoraires des aA-
BAS par e£te désignés, Sauf décision ConLraire des QGAbETALES .

Les frais et honongires du Len arbitre Lt TOUS autres
AS, ÿ Compris éous droits d'enregtstriement ex AURA qui PouñAaaient
devenir extgibles en Coh4équence de £ arbitrage SRAGNE supnontés, CR£
GU'AL 402 paunoncé par Le £ribunaf ahbitrag, Sauf Ce qui vient d'être
stpulé à titre de clause pénale en CAS de Agfus d'exécution volontaire


